
AUTORITE FLAMANDE 
 
23 AVRIL 2010. - Arrêté du Gouvernement flamand modifiant l'article 5 de l'arrêté du Gouvernement 
flamand du 17 novembre 2006 flamand instaurant un système de conseil agricole pour agriculteurs et 

horticulteurs 
 
 
Le Gouvernement flamand, 
Vu le règlement (CE) n° 1290/2005 du Conseil relatif au financement de la politique agricole commune, 
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 473/2009 du Conseil du 25 mai 2009; 
Vu le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), modifié en 
dernier lieu par le règlement (CE) n° 473/2009 du Conseil du 25 mai 2009; 
Vu le règlement (CE) n° 1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 portant modalités d'application 
du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au développement rural par le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (Feader), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 
108/2010 de la Commission du 8 février 2010; 
Vu le règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009 établissant des règles communes pour les 
régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole commune et 
établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les règlements (CE) n° 
1290/2005, (CE) n° 247/2006, (CE) n° 378/2007 et abrogeant le règlement (CE) n° 1782/2003, modifié en 
dernier lieu par le règlement (CE) n° 1250/2009 du Conseil du 30 novembre 2009;  
Vu la loi du 28 mars 1975 relative au commerce des produits de l'agriculture, de l'horticulture et de la pêche 
maritime, notamment l'article 3, § 1er, 1°, remplacé par la loi du 29 décembre 1990; 
Vu les lois sur la comptabilité de l'Etat, coordonnées le 17 juillet 1991, notamment l'article 12, alinéa trois; 
Vu le décret du 3 mars 2004 relatif au subventionnement de méthodes de production agricole plus durables et 
à l'agrément de centres pour une agriculture plus durable, notamment les articles 3, 5 et 7; 
Vu le décret du 16 décembre 2009 contenant le budget général des dépenses de la Communauté flamande 
pour l'année budgétaire 2010, notamment l'article 12; 
Vu l'arrêté du Gouvernement flamand du 17 novembre 2006 instaurant un système de conseil agricole pour 
agriculteurs et horticulteurs; 
Vu l'accord du Ministre flamand chargé du budget, donné le 26 novembre 2009; 
Vu l'avis 47.958/3 du Conseil d'Etat, donné le 31 mars 2010, en application de l'article 84, § 1er, alinéa 
premier, 1°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973; 
Après délibération, 
Arrête : 
Article 1er. A l'article 5 de l'arrêté du Gouvernement flamand du 17 novembre 2006 instaurant un système de 
conseil agricole pour agriculteurs et horticulteurs, le mot 'deux' est remplacé par le mot 'trois' et le mot 
'bisannuel' par le mot 'trisannuel'. 
Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 26 février 2010. 
Art. 3. Le Ministre flamand ayant la politique agricole dans ses attributions, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
Bruxelles, 23 avril 2010. 
Le Ministre-Président du Gouvernement flamand, Ministre flamand de l'Economie, de la Politique 
extérieure, de l'Agriculture et de la Ruralité 
K. PEETERS  
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